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Limbourg, le 22 septembre 2008

Administration communale

A l’attention du Collège communal 

                de et à

4830                         LIMBOURG

Monsieur le Bourgmestre,

Madame et Messieurs les Echevins,

Conformément à la législation en vigueur (article 97 de la Nouvelle Loi communale, article L1122-24 du Code de la Démocratie locale), auriez-vous l’obligeance de mettre à l’ordre du jour de la séance du Conseil communal du 30 septembre le point suivant :
Demande de mise en place de commissions de travail concernant les grands projets communaux.

Constat : trop souvent, les élus communaux sont mis devant le fait accompli ou informés trop tardivement au sujet de projets importants qui engagent financièrement notre commune et indirectement tous les citoyens limbourgeois. A l’heure actuelle, les séances de commissions se limitent à des réunions d’information à la veille du conseil qui ne laissent que peu de temps et peu de place pour un véritable travail constructif au service de la population. 

Proposition : nous demandons la mise en place de commissions de travail concernant les grands projets communaux.  Ces commissions pluralistes, dont les modalités restent à déterminer (ensemble), seraient composées d’au moins un membre de chaque parti représenté au conseil, de l’échevin responsable et accueilleraient, le cas échéant, des experts ou techniciens du dossier.
Ainsi informés plus tôt, en amont des grands projets communaux, les élus de la minorité seraient en mesure d’émettre leur avis, leurs propositions, leurs amendements, dans un délai raisonnable, avant qu’il ne soit trop tard, et de pratiquer une opposition constructive au service de tous nos concitoyens.





















Pour le groupe Ecolo,








    Flavia Barosco
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